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Numéro 4. \ Année 1907. 15 novembre.

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

AVIS
Section de psychologie. — Les réunions de la section de

psychologie recommenceront en janvier 1908.
Soirée annuelle. — La soirée annuelle aura lieu le mercredi

4 décembre dans les salons de « La Source », Terrassière, 44.
Cotisations. — Les cotisations qui resteront impayées après

la prochaine assemblée seront perçues, par remboursement
postal, à fin novembre.

Agenda des Ecoles. — A la prochaine séance on pourra se

procurer l'agenda pour 1908, auprès de M. Charvoz, régent à

Chêne-Bougeries, qui l'expédiera aussi franco sur demande.

Assemblée générale du 10 octobre 1907, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Edmond Martin, président.

1° Communications du Comité.

Bulletin n° 3.

Il n'est présenté aucune observation au sujet de la rédaction

et de l'envoi du bulletin n° 3.

Démissions et candidatures.

M. le Président exprime les regrets que laisse M. C, Berthet
parmi les membres du corps enseignant primaire genevois.
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Pour des raisons de santé déjà, M. Berthet avait cru devoir se
retirer de la Société pédagogique genevoise. Pendant
plusieurs années il fit partie de notre association et c'est à ce
titre que M. le Président prie l'assemblée de se lever en
signe de deuil.

Les démissions de Hme E. Stocker et de M. J- Ponson sont
acceptées.

Mlle Marie Zwahlen, institutrice et M. Albert Roussy,
professeur, sont reçus membres de la Société.

Correspondance.

Le Comité a reçu :

a) Un programme de l'Ecole privée des Beaux-Arts de MM.
Simonet et Coutau.

b) Une lettre du Comité de la Société des Samaritains de
Genève le priant de signaler l'œuvre de cette utile institution
aux membres de la Société pédagogique.

c) La lettre suivante émanant du Bureau de la Société
pédagogique romande :

Genève, le 6 octobre 1907.

Monsieur Edmond Martin, président de la Société
pédagogique genevoise.

Monsieur «t cher Collègue,

Dans sa dernière réunion à Genève, à l'occasion du
Congrès, le Comité central de la Société pédagogique de la Suisse
romande a examiné la question de la représentation des 2

sections genevoises au sein de ce Comité.
Comme vous le savez, le sujet a été sérieusement discuté.

Considérant la situation délicate dans laquelle s'était trouvé
le Bureau, le Comité central a décidé d'approuver la décision
prise par celui-ci. laissant aux sections qui le désireraient
toute latitude pour proposer des modifications aux statuts.
Ces modifications, toutefois, ne pourraient devenir applicables
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qu'après leur adoption par l'Assemblée générale de la Société,
qui aura lieu dans trois ans à Saint-Imier.

Dans une séance tenue récemment, le Bureau s'est de nouveau

occupé de la question. Après avoir envisagé plusieurs
solutions, qui présentaient toutes certains inconvénients, il
a décidé de s'en tenir au statu quo et de réserver au futur
Bureau l'étude complète du sujet.

Nous vous prions donc de bien vouloir faire désigner, pour
la période 1908-1909 1910, les délégués (et des suppléants)
auxquels votre Société a droit. Il est entendu que vous
procéderez à cette nomination comme vous l'avez fait jusqu'ici,
c'est-à-dire sur la base de l'art. 5 de nos statuts, soit à raison

d'un délégué par 100 membres actifs, une fraction d'au
moins 30 membres donnant droit à un délégué de plus. Vous
nous obligeriez en nous envoyant, aussi tôt que possible, les
noms des personnes désignées.

Veuillez agréer, Monsieur et cher Collègue, avec nos
cordiales salutations, l'assurance de nos meilleurs sentiments.

Au nom du Bureau :

A. Charvoz, secrétaire. W. Rosier.

En quelques mots, M. le Président expose la situation nouvelle

créée à la Société pédagogique par l'existence d'une
seconde section romande à Genève. Le Comité répondra au
Bureau romaud qu'une discussion approfondie de cette question

fera l'objet d'une prochaine séance et que nos conclusions
lui seront communiquées.

2° L'enseignement de la Composition française
à l'Ecole primaire.

M1Ie Emma Willy donne lecture du travail suivant :

Mesdames et Messieurs,

Chers Collègues,

Avant d'entrer dans le vif de mon sujet, laissez-moi vous
amener sur le terrain où je me suis placée moi-même pour
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